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Paris, le 13 Septembre 2013 

  
Descriptif du programme de rachat d’actions 

voté par les actionnaires lors de  
l’Assemblée Générale Mixte 

du 23 juillet 2013 
 
 

 
Lors de l’Assemblée Générale du 23 juillet 2013, les actionnaires de la 
société ont décidé la mise en place d’un programme de rachat dans les 
conditions suivantes :  
 
Le Conseil d'Administration est autorisé pour une durée de 18 mois à 
compter du 23 juillet 2013, à acheter les actions de la société dans la 
limite de 10% du capital en vue de : 
 
a) Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action 
ESI Group au travers d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire 
de services d’investissement et conforme à la charte de déontologie 
élaborée par l’AMAFI en date du 23 septembre 2008 et approuvée par 
l’AMF. 

b) Respecter dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, 
les obligations de délivrance d’actions contractées à l’occasion : 

- Des programmes d’options d’achat d’actions de la société aux 
salariés ou mandataires sociaux du groupe ; 

- De l’attribution aux salariés et/ou aux mandataires sociaux desdites 
actions dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de 
l’expansion de l’entreprise ; 

- De l’attribution gratuite d’actions aux salariés et aux mandataires 
sociaux du groupe ; 

- De la remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à 
des valeurs mobilières donnant accès par tout moyen, immédiatement 
ou à terme, à des actions, dans les conditions prévues par l’AMF et aux 
époques que le conseil d’administration appréciera. 

c) Conserver les actions et les remettre ultérieurement à l’échange ou en 
paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe. 

 
Le prix maximum d’achat par action sera de 40 €. 
 
Ce nouveau programme annule et remplace celui mis en place par 
l'assemblée générale mixte du 26 juin 2012 ayant autorisé le Conseil à 
opérer sur ses propres actions. 

  

ESI est leader et pionnier des 
solutions 

de prototypage virtuel. 
 
 

Informations boursières 
 

Cotation sur le compartiment C 
de NYSE Euronext Paris 

ISIN FR 0004110310 

FTSE 977 

Bloomberg ESI FP 

Reuters ESIG.LN 
 

Labellisée 
« entreprise innovante » 

depuis le 20 janvier 2000 par 
OSEO, ESI Group est éligible 

aux FCPI. 
 
 

Agenda financier 
 

Communiqué des Résultats  
du premier semestre 2013/14 

26 septembre 2013 
(après clôture des marchés) 

 
 

Contacts  
 

ESI Group 

Corinne Romefort-Régnier 

Corentine Lemarchand 

T : 01 53 65 14 14 

investors@esi-group.com 

 

NewCap. 

Emmanuel Huynh 

Louis-Victor Delouvrier 

T : 01 44 71 98 53 

 esi@newcap.fr 

 

Retrouvez notre Section Presse  

www.esi-group.com 

 

Média Sociaux 
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Les actions pourront être acquises, conservées, selon la décision du conseil d'administration, par 
tout moyen en intervenant sur le marché, ou hors marché, de gré à gré, en une ou plusieurs fois. 
La part maximale pouvant être acquise sous forme de bloc de titres pourra concerner la totalité du 
programme de rachat d’actions autorisé. Ces opérations pourront être effectuées à tout moment y 
compris en période d’offre publique dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
La société ne pourra à aucun moment détenir, directement ou par personne interposée plus de 
10% du total de ses propres actions composant le capital social. 
 
Le montant maximum que la société serait susceptible de payer dans le cadre de ce programme 
de rachat d’actions est fixé à 6.500.000 €. 
 
Le Conseil d'Administration informera les actionnaires dans son rapport de gestion des 
acquisitions et cessions réalisées en application de la présente autorisation. 
 
 
A la date du 23 juillet 2013, la Société détenait 410 853 actions propres détenues au nominatif, soit 
6,96 % du capital.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

A propos d’ESI  

ESI est pionnier et principal acteur mondial du prototypage virtuel prenant en compte la physique des matériaux. ESI a développé une 
compétence unique en Ingénierie Virtuelle du Produit basée sur un ensemble intégré et cohérent de solutions logicielles métier. 
S’adressant aux industries manufacturières, l’Ingénierie Virtuelle vise à remplacer les prototypes physiques en simulant de façon réaliste 
les essais de mise au point des procédés de fabrication et d’assemblage en synergie avec la performance recherchée, et en évaluant 
l’impact d’une utilisation normale ou accidentelle de ces produits. L’offre d’ESI constitue une solution unique, ouverte et collaborative de 
prototypage virtuel intégral à l’aide des technologies les plus novatrices telle que la Réalité Virtuelle, qui donne vie aux prototypes en 3D, 
facilitant ainsi la prise de décision pendant la phase de développement du produit. Présent dans plus de 40 pays, ESI emploie au travers 
de son réseau mondial environ 1 000 spécialistes de haut niveau. ESI Group est une société française cotée sur le compartiment C de 
NYSE Euronext Paris. 
 
Pour plus d'informations visitez www.esi-group.com. 
 

Retrouvez ESI sur Twitter, Facebook, et YouTube 
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